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ARTICLE 2

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« pouvant notamment entraîner l’abattage d’animaux »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à mettre l'accent sur le traumatisme que représente souvent un abattage pour 
cause de crise sanitaire pour un agriculteur.


